Demandes de renseignements n° 1
d’Option consommateurs à Hydro-Québec - Distribution

Système d’information clientèle
Dossier R-3491-2002

Note : Les demandes de renseignements à Hydro-Québec – Distribution (le Distributeur) s’adressent également à Gartner. Option consommateurs prie la firme Gartner de fournir une réponse propre aux questions posées si elle croit pouvoir éclairer plus avant la Régie sur les enjeux soulevés.

1. Référence : Général – processus réglementaire

1.1. Pour le Distributeur, l’approbation éventuelle par la Régie du budget de 320 millions de dollars (ou de tout autre montant, le cas échéant) constitue-t-elle une approbation implicite ou explicite de l’inclusion de ce montant à la base de tarification du distributeur?

1.2. Si non, le Distributeur est-elle d’avis que la procédure en deux étapes approuvée par la Régie dans le dossier tarifaire 2001 de TransÉnergie (R-3401-98 – Décision D-2002-95, pages 78-79) s’applique également à HQD?

2. Référence : HQD-1 doc. 1 page 7 ligne 9
2.1. Veuillez préciser si les termes « valeur patrimoniale » sont un synonyme de « coût d’origine ». 

2.2. Veuillez indiquer la valeur nette aux livres de ces actifs au 31 décembre 2001.

2.3. Veuillez estimer la valeur nette aux livres de ces actifs lors de la date de leur retrait respectif, selon l’échéancier actuellement envisagé.

Référence : HQD-1 doc. 1 page 12

Préambule :

Pour chacun des processus d'affaires d'Hydro-Québec Distribution, une analyse des fonctionnalités disponibles dans les systèmes existants a été faite, de même qu'un inventaire des besoins. La conclusion de cette analyse est que les systèmes actuels ne satisfont que 31 % des besoins identifiés.

2.4. Veuillez lister et expliquer chacun de ces besoins identifiés. Veuillez de plus lister les fonctionnalités existantes et supporter votre affirmation selon laquelle seulement 31% des besoins identifiés sont satisfaits par les systèmes actuels.

2.5. Veuillez lister les nouvelles fonctionnalités recherchées par le Distributeur et supporter votre affirmation selon laquelle les nouveaux systèmes satisferaient entre 85% et 90% des besoins identifiés (HQD-1 doc. 1 page 14, lignes 1 à 4).

3. Référence : HQD-1 doc. 1 page 14

3.1. Quand et par qui la décision de lancer les deux appels de propositions a-t-elle été prise?

3.2. Veuillez déposer les documents des appels de propositions.

3.3. Combien de fournisseurs ont participé à chacun des appels de propositions?

4. Référence : HQD-1 doc. 1 pages 22-25, fonctionnalités recherchées

4.1. Veuillez comparer le coût de chacune des fonctionnalités ou chacun des groupes de fonctionnalités avec les normes de l’industrie.

5. Référence : HQD-1 doc. 1 page 26 et Annexe 1

5.1. Veuillez comparer le coût global de 320 millions $ que vous avancez aux coûts des entreprises listées à l’annexe 1.

6. Référence : HQD-1 doc. 1 page 25 lignes 14-15

6.1. Veuillez justifier le choix d’une période d’amortissement de 10 ans. La période d’amortissement de 10 ans est-elle valable pour tous les types d’actifs qui seront acquis par HQD (ordinateurs centraux, micro-ordinateurs, serveurs, périphériques, etc.)? Si non, veuillez présenter les différentes périodes d’amortissement par type d’actifs, ainsi que la valeur totale estimée de chaque type d’actifs.

6.2. Les taux d’amortissement de certains actifs utilisés par HQD dans le cadre de cette demande diffèrent-ils des taux habituellement utilisés par le Distributeur pour ces mêmes actifs? Si oui, produisez et justifiez ces différences de taux d’amortissement.

6.3. Veuillez présenter les périodes d’amortissement utilisées par d’autres entreprises de service public canadiennes au regard des systèmes d’information clientèle.

7. Référence : HQD-1 doc. 1 page 26

7.1. Ventilez le montant de 55 millions $ inscrit au titre des dépenses d’exploitation, selon les catégories énumérées au tableau apparaissant à la page 26. 

8. Référence : HQD-1 doc. 1 page 28

8.1. Le montant de 41 millions $ en charges récurrentes entre 2007 et 2018 est-il un montant actualisé? Veuillez faire la conciliation entre ce montant et les autres charges récurrentes indiquées dans la section 3.2.2.

8.2. Le montant de 41 millions $ en charges récurrentes comprend-il les frais de licence? À combien se chiffrent ces frais de licence?

8.3. Combien de mises à jour sont prévues dans le montant de 41 millions $? Quel est généralement l’intervalle de temps pouvant s’écouler entre deux mises à jour?

8.4. Si le besoin d’ajouter de nouvelles fonctionnalités se faisait sentir, outre celles déjà identifiées par le Distributeur et outre les mises à jour déjà envisagées, y aurait-il des coûts d’intégration de ces nouvelles fonctionnalités aux nouveaux systèmes d’information? Si oui, à combien ces coûts d’intégration se chiffrent-ils, de manière générale?

9. Référence : HQD-1 doc. 1 page 29

9.1. Quel est le budget en 2002 pour les modifications et améliorations aux systèmes informatiques actuels?

9.2. Justifiez, avec hypothèses et données chiffrées à l’appui, le montant de 20 millions $ avancé au titre des gains de productivité et de la réduction des coûts du service à la clientèle, en particulier en regard de l’affirmation de Gartner selon qui « certains bénéfices seront plus difficiles à mesurer, tels que les bénéfices reliés à l'amélioration de la productivité » (Rapport Gartner, page 11).

9.3. Des rationalisations du personnel sont-elles envisagées à ce moment-ci dans les directions touchées par la révision des processus d’affaire?

10. Référence : HQD-1 doc. 1 page 30 – Modernisation des systèmes existants

10.1. La modernisation majeure, dont il est fait mention à la ligne 8 et ayant été discutée en conseil d’administration d’Hydro-Québec, avait-elle les mêmes attributs que l’intégration des systèmes dont Gartner fait mention à la page 7 de sa présentation? Apportez les distinctions nécessaires entre la tendance dans le marché et la situation spécifique d’Hydro-Québec.

10.2. Qu’entend le Distributeur par les termes « changements réglementaires majeurs » à la ligne 15? De tels changements majeurs sont-ils attendus ou probables sur la durée de vie du projet?

11. Référence : HQD-1 doc. 1 page 30 – Impartition des services

11.1. Indépendamment de la valeur stratégique pour Hydro-Québec des informations sur la clientèle et de la propriété des systèmes et indépendamment des contrats de travail en vigueur avec les employés d’Hydro-Québec, veuillez lister les fonctions du service à la clientèle qui pourraient être impartis dans le marché à un coût économique acceptable pour les consommateurs.

11.2. Selon le Distributeur, est-il exact qu’un marché est en train de se développer pour le service à la clientèle des entreprises traditionnelles de service public au Canada (par exemple, CustomerWorks, fournisseur de BC Gas de Enbridge Inc., et Accenture)? N’est-il pas possible, selon le Distributeur, que l’impartition soit une alternative plus économique pour remplir certaines des fonctions couvertes par le projet SIC, sans pour autant remettre en cause les objectifs stratégiques du Distributeur?

11.3. Le Distributeur a-t-il réalisé une évaluation financière en bonne et due forme de l’impartition comme alternative à la rétention à l’interne des services à la clientèle? Si oui, veuillez la produire.

11.4. Démontrez que le Distributeur réalisera des économies en gains de productivité et des économies de gamme et d’échelle plus importantes en préservant ces activités à l’interne plutôt qu’à l’externe.

11.5. Selon le Distributeur, quelle est la valeur que les consommateurs assujettis aux tarifs déterminés par la Régie doivent porter au caractère stratégique de l’information sur la clientèle et de la propriété des actifs, pour trouver acceptable un possible surcoût à l’interne?

12. Référence : HQD-1 doc. 1 page 32

12.1. Pour chacun des trois scénarios présentés à la section 3.4.1 ainsi que pour la solution proposée, indiquez à combien d’année se situe le point mort tarifaire.

12.2. À combien d’années se situerait le point mort tarifaire avec des gains de productivité de 25 millions de dollars par année plutôt que 20 millions de dollars?

13. Référence : HQD-1 doc. 1 section 4 - Risques

13.1. Selon vous, sur qui devrait reposer chacun des 12 risques envisagés et leurs conséquences financières : HQD, les consommateurs/abonnés ou les fournisseurs de services, de progiciels ou de matériels? Veuillez préciser votre réponse pour chacun des risques envisagés.

13.2. Veuillez lister les 16 autres risques identifiés. Comment ces risques ont-ils été mitigés et qui supporte ces risques?

13.3. Est-il possible, selon le Distributeur et selon Gartner, que les fonctionnalités considérées comme nécessaires ou souhaitables aujourd’hui ne le soient plus dans le futur (pour différentes raisons technologiques ou commerciales) et qu’elles soient ainsi abandonnées? Comment ce risque est-il géré dans le cas du projet SIC? 

13.4. Qui, dans un tel cas, devrait supporter le risque que des sommes soient dépensées sans bénéfices pour la clientèle : les consommateurs ou l’actionnaire?

Référence : HQD-1 doc. 1, Annexe 2 révisée

13.5. Produisez un tableau similaire au tableau du bas intitulé « Impacts sur le revenu requis du Distributeur » avec des montants en dollars constants.

14. Référence : Rapport exécutif Gartner - général

14.1. Le rapport exécutif de la firme Gartner est-il le seul document ayant été fourni par Gartner aux décideurs d’Hydro-Québec? S’il existe un rapport complet, et non seulement un document de présentation comme le rapport exécutif semble être, veuillez le produire.

15. Référence : Rapport Gartner, page 7

15.1. Selon Gartner, pourquoi les utilités publiques n’investissent-elles pas plus dans des projets CRM? En quoi, selon Gartner, Hydro-Québec diffère-t-elle des autres utilités à cet égard?
16. Référence : Rapport Gartner, page 10

16.1. Gartner indique qu’il existe des risques opérationnels reliés à l’application. Veuillez élaborer sur votre affirmation quant au manque de performance de certaines fonctionnalités dans l’environnement SAP qu’Hydro-Québec entend implanter. Veuillez justifier votre opinion quant au délai de deux ou trois ans pour que ces fonctionnalités deviennent adéquatement performantes.
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